REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

   DU 20 JANVIER 2005

L'an deux mil cinq, le jeudi vingt janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CARPENTIER CRESTE, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUETet MAILLE.

Absent excusés : Messieurs TURPIN, MATTIAZZI et RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
INFORMATIONS

Deuil

Avant de commencer la séance, Monsieur le Maire demande d’observer une minute de silence en hommage à son Collègue Roland PILLOUD, Maire de Crespières, décédé le 16 janvier 2005.

 Il informe les Conseillers qu’il a adressé, en leur nom et en son nom, des sincères condoléances au Conseil Municipal de Crespières et à Madame PILLOUD et sa famille.

Georges Maillé représentera Nézel à la cérémonie qui aura lieu vendredi 21 janvier à 14H00 à Crespières.

Tempête du 17 décembre 2004

Vendredi 17 décembre 2004, en début d’après-midi, un vent violent a soufflé sur notre région et nous avons été privés d’électricité pendant deux heures.  EDF a envoyé une lettre d’excuses pour cette perturbation.

Soldes d’hiver

Monsieur le Maire a reçu l’arrêté préfectoral afférent : elles auront lieu du 12 janvier eu 12 février 2005

Travailleurs privés d’emploi

Monsieur le Maire a reçu l’arrêté préfectoral concernant la liste des personnes habilitées à venir assister, sur sa demande, un salarié lors de l’entretien préalable à son licenciement, en l’absence d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise. Les personnes intéressées peuvent en prendre connaissance en mairie.

Chambre des métiers

Monsieur le Maire a reçu une lettre de remerciements du Centre de Formation des Apprentis pour la subvention qui lui a été versée en 2004. Monsieur le Maire informe qu’il a l’intention de prévoir une participation au titre de 2005. Elle sera inscrite au prochain budget primitif.

Le Conseil Municipal est tout- à -fait favorable.

Création d’une entreprise à Nézel

Monsieur le Maire annonce qu’il a reçu une lettre de Monsieur Pascal ROBERT l’informant qu’il vient d’obtenir l’immatriculation de son entreprise à la chambre des métiers, sous forme de S.A.R.L. Sa dénomination est Société R.PELEC. Il a demandé, s’il était possible, que cette information paraisse dans le bulletin municipal de janvier, c’est chose faite.

Dernière réunion du S.I.D.O.M.P.E.

Avait pour objet :

Outre les informations générales concernant notamment la création de la Communauté ( cœur d’Yvelines),

Le transport, le pré-traitement et / ou la valorisation des mâchefers (marché négocié avec la Société SARM)

Le chargement, le transport la stabilisation et le stockage et / ou la valorisation des résidus d’épuration des fumées d’incinération des ordures ménagères (REFIOM) attribué à la Société K+S ENTSORGUNG,

Et le débat d’orientation budgétaire 2005,

Fuite à l’école maternelle :

Lors de la dernière réunion de travaux, une fuite de toiture a été signalée.

La réparation d’urgence a été faite par un employé communal.

Mais la Société SAREY, qui a réalisé la réfection de cette toiture en 1997, a été contactée dans le cadre de la garantie décennale. La Société SAREY est intervenue dès le lendemain de notre appel et a fait le nécessaire. Un constat de l’état général de la toiture a aussi été réalisé, en présence d’un employé communal, pour suite éventuelle.

M Le Maire est satisfait de la réactivité et du sérieux de cette entreprise.

Programme sécurité routière :

M Le Maire informe le Conseil de l’avancement de l’étude, effectuée par la DDE, sur le programme sécurité routière.

Pour réaliser l’aménagement du carrefour, quartier de la Gare, il est nécessaire, pour des raisons de visibilité et d’accès à la rue des Prés Dieu, d’empiéter sur un terrain appartenant à la SNCF (terrain situé à droite en allant vers Maule après l’intersection).

M Le Maire s’est porté acquéreur, au nom de la Commune, de cette parcelle de 3000 m2 environ. Elle nous permettra aussi, dans l’avenir, de créer une entrée de village « paysagée ».

Grève de la Société de ramassage des ordures ménagères :

M Le Maire informe que la société SEPUR qui assure le ramassage des déchets a repris le travail ce jour. Les employés avaient cessé leur activité, dès le début de la semaine, suite à des négociations sur l’annualisation de leur salaire. La prestation n’a pas été assurée mercredi matin, à Nézel. Elle ne devait pas l’être, non plus, jeudi matin, pourtant elle a été réalisée.

La population a été informée de ce mouvement social et de son évolution par des « Avis du Maire » affichés largement dans le village.

Ordre du jour

Programme 2005 d’insertion des réseaux dans l’environnement

D.G.E. 2005

Subvention exceptionnelle à l’Asie du Sud Est

Règlement des dépenses avant le vote du budget 2005 

de la communauté de communes Seine-Mauldre

Branchement d’une propriété en eau potable

Questions diverses.

Programme 2005 d’insertion des réseaux dans l’environnement

M Le Maire rappelle (car il l’avait déjà évoqué lors du Conseil précédent) qu’un partenariat pour l’insertion des réseaux dans l’environnement est prévu entre le Département des Yvelines, Electricité de France, le Syndicat d’Electricité des Yvelines (SEY) et France Télécom.

Ce partenariat a pour objet de subventionner la réalisation, par les collectivités, d’opérations d’enfouissement des réseaux électriques et de télécommunications. Il prévoit, pour 2005, une clef de répartition des financements, selon les modalités suivantes :

Communes de moins de 5000 habitants :

Participation du Conseil Général ; réseaux électriques et télécom : 40 % de la dépense, plafonnée à 70 000 € HT en domaine public.

Participation France Télécom ; 20 % de la dépense, plafonnée à 70 000 € HT en domaine public.

Participation EDF ou SEY ; 40 % du coût réel de l’opération, en domaine public et privé.

M Le Maire avait chargé la Commission des Travaux d’effectuer une visite des différentes voies, concernées par le Triennal, pour les inscrire sur ce programme d’effacement des réseaux.

Il avait insisté sur l’urgence de l’affaire, étant donné que les dossiers doivent être déposés avant le 28 janvier 2005.

La Ruelle du Petit Moulin a été retenue, à l’unanimité, par les membres de la Commission des Travaux.
En effet, cette voie doit être complètement refaite, car des travaux d’assainissement sont à réaliser (récupération des eaux pluviales). De plus, elle dessert aujourd’hui huit riverains mais en concernera plus, lorsque le moulin sera réhabilité, (une quinzaine environ).

M Le Maire a donc lancé l’étude pour la Ruelle du Petit Moulin.

Il a fait appel, au Cabinet STUR, spécialisé dans ces opérations d’effacement des réseaux.

STUR a réalisé l’étude préalable et nécessaire au dossier, pour un montant de 720 € HT. 

Le cabinet a communiqué, à M Le Maire, le dossier de demande de subvention élaboré au titre de ce programme.

M Le Maire le présente :

Montants estimés HT, Honoraires compris : (partie publique)

Travaux de basse tension :







18 406 €
Subventions sur la BT(40 % Conseil Général ; 40 % SEY EDF)


14 725 €

Travaux France Télécom :







17 789 €
Subvention sur F.T (40 % Conseil Général ; 20 % F.T)



10 673 €

Montant total HT des travaux :






36.195 €
Montant total des subventions






25.398 €

Part communale 








10 797 €
Le Conseil Municipal :


Vu le programme 2005 pour l’insertion des Réseaux dans l’environnement,


Vu les pièces du dossier de demande de subvention élaboré au titre de ce programme

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :


APPROUVE le programme de travaux concernant l’enfouissement des réseaux électriques et de télécommunications, concernant la Ruelle du Petit Moulin.


SOLLICITE du Département, d’EDF ou du SEY et de France Télécom, les subventions prévues au titre du programme 2005 susvisé


S’ENGAGE à assurer le financement du programme, des travaux d’insertion des réseaux électriques et de télécommunication, s’élevant à 36.195 € et la TVA correspondante.


S’ENGAGE à inscrire les sommes correspondantes au budget communal, exercice 2005 et suivants.

Dotation Globale d’Equipement 2005 :

Travaux d’éclairage public

Considérant que le programme d’effacement dans l’environnement, du réseau de l’éclairage public est complémentaire au programme précédemment exposé,

Monsieur le Maire propose d’inscrire le projet suivant au titre de la D.G.E.2005 :

L’enfouissement de l’éclairage public, Ruelle du Petit Moulin

Montant estimé hors taxe, honoraires compris





8 984, 00 €

dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propres de la commune : 






6289, 00 €

D.G.E.










2695, 00 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

APPROUVE ce projet

AUTORISE Monsieur le Maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

Subvention exceptionnelle à l’Asie du Sud Est

Comme suite au raz de marée et aux dramatiques événements subis par l’Asie du Sud Est, 

le 26 décembre 2004, Monsieur le Maire informe :

· que l’Association A.L.E.E.N. a organisé une quête, et recueilli 437 euros qui ont été aussitôt envoyés à différents organismes non gouvernementaux. 

· qu’il a été sollicité par différents associations  caritatives, pour une subvention,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de verser une subvention de un euro par habitant, soit : neuf cent quarante cinq euros, à la Croix Rouge.

M Le Maire demande de rajouter à l’ordre du jour les deux sujets suivants ; ce que le Conseil Municipal accepte à l’unanimité.

1/ Règlement des dépenses avant le vote du Budget 2005 de la Communauté de Communes Seine Mauldre

Monsieur le Maire expose :

Depuis l'exercice budgétaire 2000, une circulaire interministérielle prévoit chaque année les conditions dans lesquelles peuvent être exécutées, en l’absence de budget, certaines dépenses indispensables au fonctionnement des nouveaux E.P.C.I. Les dispositions prévues au titre de l’exercice budgétaire 2000 ont été reconduites chaque année par circulaires interministérielles respectives.

Ainsi, la circulaire interministérielle N° NOR/LBL/B03/10091/C du 31 Décembre 2003 relative au paiement des dépenses de début d'activité des établissements publics de coopération intercommunale, précise :

Les établissements publics de coopération intercommunale visés aux articles L.5211-1 et suivants du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), créés dès 1er janvier 2005, ne disposeront pas, pour la plupart, de budget propre à la date de leur création. Dans l'attente de l'adoption de ce budget, l'exécution de certaines dépenses indispensables au fonctionnement de ces établissements doit pouvoir être assurée. 
Les dépenses concernées sont déterminées par rapport aux compétences transférées (marchés, emprunts, contrats d'assurance, contrats de travail ou traitements dus aux fonctionnaires dans lesquels le nouvel E.P.C.I. est substitué dès sa création aux communes). 

Les demandes de paiement doivent être établies au nom du nouvel E.P.C.I. 

En l'absence de budget, aucune nouvelle dépense d'investissement ne peut être engagée et les dépenses de fonctionnement sont limitées à la gestion courante. 

Mandatement par les communes 

Les communes adhérentes au nouvel E.P.C.I. peuvent accepter, par convention, de mandater elles-mêmes, sur la base de leur budget de l'année précédente, les dépenses nécessaires au démarrage du nouvel E.P.C.I. et relevant des compétences qui lui ont été transférées.

Les comptables de ces communes sont autorisés à payer ces dépenses jusqu'à l'adoption ou au règlement du budget de l'exercice. 

Les remboursements des communes par l'E.P.C.I., opérés sur la base de ces conventions doivent être imputés de la manière suivante :

· dans la comptabilité du nouvel E.P.C.I., les remboursements sont imputés sur les comptes de dépense par nature concernée (annuités d'emprunt, salaires...),

· dans la comptabilité des communes ayant exécuté des dépenses aux lieu et place du nouvel E.P.C.I., il convient de procéder à l'annulation des mandats émis pour régler les dépenses concernées.

Néanmoins, concernant les seules dépenses de fonctionnement et afin de ne pas multiplier les opérations d'annulation, il est également possible d'opter pour une facturation des remboursements, matérialisée par un titre de recettes émis sur le compte 7087 "Remboursement de frais".

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale

Vu la loi n° 2002-276 du 27 Février 2002 relative à la démocratie de proximité

Vu la loi n°2004-809 du 13 Août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales

Vu l’arrêté préfectoral du 7 Décembre 2004 relatif à la création de la Communauté de Communes Seine Mauldre

Vu la circulaire interministérielle N° NOR/LBL/B03/10091/C du 31 Décembre 2003 relative au paiement des dépenses de début d'activité des établissements publics de coopération intercommunale

Considérant que la Communauté de Communes Seine Mauldre, créée au 1er janvier 2005, ne disposera pas de budget propre à la date de sa création.

Considérant que dans l'attente de l'adoption de ce budget, l'exécution de certaines dépenses indispensables au fonctionnement de la communauté doit pouvoir être assurée.

Après en avoir délibéré, charge Monsieur le Maire de prévenir Monsieur le Trésorier, et
· l’autorise à signer une convention avec la Communauté de Communes Seine Mauldre afin de permettre à la Ville de Nézel de mandater elle-même, sur la base de son budget de l'année précédente, les dépenses nécessaires au démarrage de la Communauté de Communes et relevant des compétences qui lui ont été transférées, conformément à la délibération du Conseil Municipal de la ville Nézel, en date du 17 novembre 2004.
· Précise que les dépenses concernées sont déterminées par rapport aux compétences transférées, notamment les marchés, emprunts, contrats d'assurance, contrats de travail ou traitements dus aux fonctionnaires, contrats d’entretien et de maintenance, fournitures diverses et petit équipement... dans lesquels la Communauté de Communes Seine Mauldre est substituée, dès sa création, à la commune de Nézel..
· Dit que les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2005.

2/ Branchement d’une propriété en eau potable

Monsieur Georges Maillé présente une demande de raccordement au réseau d’eau potable, de la propriété d’une famille nézelloise.

Il précise, qu’actuellement, cette propriété est alimentée par une source qui est très souvent tarie et les intéressés doivent demander l’aide des pompiers.

Cette situation intolérable à notre époque doit être régularisée.

C’est pourquoi, Monsieur Maillé a sollicité un devis auprès de la Lyonnaise des Eaux. Il le présente au Conseil Municipal précisant, que le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de La Falaise Nézel  prendra 50 % de la dépense à sa charge.

Ce devis s’élève à : 12.761 € HT
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à la majorité.

Tour de table

Atelier activités diverses de la S.C.N.

Monsieur Benson informe que le premier atelier aura lieu le 29 janvier de 14 heures à 17 heures et concernera la confection de marionnettes.

Modification de la loi sur les contrats :

Monsieur Benson informe que prochainement, il n’y aura plus de tacite reconduction pour les contrats.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et dix minutes.


Gilbert LAIR


Maire de Nézel

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 20 janvier 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 11

L'an deux mil cinq, le jeudi vingt janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CARPENTIER, CRESTE, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUETet MAILLE.

Absent excusés : Messieurs TURPIN, MATTIAZZI et RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       11/ 01/ 2005


           DATE DE CONVOCATION   10/ 01 / 2005

OBJET

Programme 2005 d’insertion des réseaux dans l’environnement

M Le Maire rappelle (car il l’avait déjà évoqué lors du Conseil précédent) qu’un partenariat pour l’insertion des réseaux dans l’environnement est prévu entre le Département des Yvelines, Electricité de France, le Syndicat d’Electricité des Yvelines (SEY) et France Télécom.

Ce partenariat a pour objet de subventionner la réalisation, par les collectivités, d’opérations d’enfouissement des réseaux électriques et de télécommunications. Il prévoit, pour 2005, une clef de répartition des financements, selon les modalités suivantes :

Communes de moins de 5000 habitants :

Participation du Conseil Général ; réseaux électriques et télécom : 40 % de la dépense, plafonnée à 70 000 € HT en domaine public.

Participation France Télécom ; 20 % de la dépense, plafonnée à 70 000 € HT en domaine public.

Participation EDF ou SEY ; 40 % du coût réel de l’opération, en domaine public et privé.

M Le Maire avait chargé la Commission des Travaux d’effectuer une visite des différentes voies, concernées par le Triennal, pour les inscrire sur ce programme d’effacement des réseaux.

Il avait insisté sur l’urgence de l’affaire, étant donné que les dossiers doivent être déposés avant le 28 janvier 2005.

La Ruelle du Petit Moulin a été retenue, à l’unanimité, par les membres de la Commission des Travaux.
En effet, cette voie doit être complètement refaite, car des travaux d’assainissement sont à réaliser (récupération des eaux pluviales). De plus, elle dessert aujourd’hui huit riverains mais en concernera plus, lorsque le moulin sera réhabilité, (une quinzaine environ).

M Le Maire a donc lancé l’étude pour la Ruelle du Petit Moulin.

Il a fait appel, au Cabinet STUR, spécialisé dans ces opérations d’effacement des réseaux.

STUR a réalisé l’étude préalable et nécessaire au dossier, pour un montant de 720 € HT. 

Le cabinet a communiqué, à M Le Maire, le dossier de demande de subvention élaboré au titre de ce programme.

M Le Maire le présente :

Montants estimés HT, Honoraires compris : (partie publique)

Travaux de basse tension :







18 406 €
Subventions sur la BT(40 % Conseil Général ; 40 % SEY EDF)


14 725 €

Travaux France Télécom :







17 789 €
Subvention sur F.T (40 % Conseil Général ; 20 % F.T)



10 673 €

Montant total HT des travaux :






36.195 €
Montant total des subventions






25.398 €

Part communale 








10 797 €
Le Conseil Municipal :


Vu le programme 2005 pour l’insertion des Réseaux dans l’environnement,


Vu les pièces du dossier de demande de subvention élaboré au titre de ce programme

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :


APPROUVE le programme de travaux concernant l’enfouissement des réseaux électriques et de télécommunications, concernant la Ruelle du Petit Moulin.


SOLLICITE du Département, d’EDF ou du SEY et de France Télécom, les subventions prévues au titre du programme 2005 susvisé


S’ENGAGE à assurer le financement du programme, des travaux d’insertion des réseaux électriques et de télécommunication, s’élevant à 36.195 € et la TVA correspondante.


S’ENGAGE à inscrire les sommes correspondantes au budget communal, exercice 2005 et suivants








Gilbert LAIR








Maire de Nézel

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 20 janvier 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 11

L'an deux mil cinq, le jeudi vingt janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CARPENTIER CRESTE, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET et MAILLE.

Absent excusés : Messieurs TURPIN, MATTIAZZI et RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       11/ 01/ 2005


           DATE DE CONVOCATION   10/ 01 / 2005

OBJET

Dotation Globale d’Equipement 2005 :

Travaux d’éclairage public

Considérant que le programme d’effacement dans l’environnement, du réseau de l’éclairage public est complémentaire au programme précédemment exposé,

Monsieur le Maire propose d’inscrire le projet suivant au titre de la D.G.E.2005 :

L’enfouissement de l’éclairage public, Ruelle du Petit Moulin

Montant estimé hors taxe, honoraires compris





8 984, 00 €

dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propres de la commune : 






6289, 00 €

D.G.E.










2695, 00 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

APPROUVE ce projet

AUTORISE Monsieur le Maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.








   Gilbert LAIR








Maire de Nézel

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 20 janvier 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 11

L'an deux mil cinq, le jeudi vingt janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CARPENTIER, CRESTE, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET et MAILLE.

Absent excusés : Messieurs TURPIN, MATTIAZZI et RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       11/ 01/ 2005


           DATE DE CONVOCATION   10/ 01 / 2005







OBJET

Subvention exceptionnelle à l’Asie du Sud Est

Comme suite au raz de marée et aux dramatiques événements subis par l’Asie du Sud Est, 

le 26 décembre 2004, Monsieur le Maire informe :

· que l’Association A.L.E.E.N. a organisé une quête, et recueilli 437 euros qui ont été aussitôt envoyés à différents organismes non gouvernementaux. 

· qu’il a été sollicité par différents associations  caritatives, pour une subvention,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de verser une subvention de un euro par habitant, soit : neuf cent quarante cinq euros, à la Croix Rouge.









Gilbert LAIR









Maire de Nézel

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 20 janvier 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 11

L'an deux mil cinq, le jeudi vingt janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER Mlle BECHET MM CARPENTIER, CRESTE, GUEGUIN, BENSON, BROUSSE, DROUET et MAILLE.

Absent excusés : Messieurs TURPIN, MATTIAZZI et RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       11/ 01/ 2005


           DATE DE CONVOCATION   10/ 01 / 2005

OBJET

Règlement des dépenses avant le vote du Budget 2005 de la Communauté de Communes Seine Mauldre

Monsieur le Maire expose :

Depuis l'exercice budgétaire 2000, une circulaire interministérielle prévoit chaque année les conditions dans lesquelles peuvent être exécutées, en l’absence de budget, certaines dépenses indispensables au fonctionnement des nouveaux E.P.C.I. Les dispositions prévues au titre de l’exercice budgétaire 2000 ont été reconduites chaque année par circulaires interministérielles respectives.

Ainsi, la circulaire interministérielle N° NOR/LBL/B03/10091/C du 31 Décembre 2003 relative au paiement des dépenses de début d'activité des établissements publics de coopération intercommunale, précise :

Les établissements publics de coopération intercommunale visés aux articles L.5211-1 et suivants du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), créés dès 1er janvier 2005, ne disposeront pas, pour la plupart, de budget propre à la date de leur création. Dans l'attente de l'adoption de ce budget, l'exécution de certaines dépenses indispensables au fonctionnement de ces établissements doit pouvoir être assurée. 
Les dépenses concernées sont déterminées par rapport aux compétences transférées (marchés, emprunts, contrats d'assurance, contrats de travail ou traitements dus aux fonctionnaires dans lesquels le nouvel E.P.C.I. est substitué dès sa création aux communes). 

Les demandes de paiement doivent être établies au nom du nouvel E.P.C.I. 

En l'absence de budget, aucune nouvelle dépense d'investissement ne peut être engagée et les dépenses de fonctionnement sont limitées à la gestion courante. 

Mandatement par les communes 

Les communes adhérentes au nouvel E.P.C.I. peuvent accepter, par convention, de mandater elles-mêmes, sur la base de leur budget de l'année précédente, les dépenses nécessaires au démarrage du nouvel E.P.C.I. et relevant des compétences qui lui ont été transférées.

Les comptables de ces communes sont autorisés à payer ces dépenses jusqu'à l'adoption ou au règlement du budget de l'exercice. 

Les remboursements des communes par l'E.P.C.I., opérés sur la base de ces conventions doivent être imputés de la manière suivante :

· dans la comptabilité du nouvel E.P.C.I., les remboursements sont imputés sur les comptes de dépense par nature concernée (annuités d'emprunt, salaires...),

· dans la comptabilité des communes ayant exécuté des dépenses aux lieu et place du nouvel E.P.C.I., il convient de procéder à l'annulation des mandats émis pour régler les dépenses concernées.

Néanmoins, concernant les seules dépenses de fonctionnement et afin de ne pas multiplier les opérations d'annulation, il est également possible d'opter pour une facturation des remboursements, matérialisée par un titre de recettes émis sur le compte 7087 "Remboursement de frais".

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale

Vu la loi n° 2002-276 du 27 Février 2002 relative à la démocratie de proximité

Vu la loi n°2004-809 du 13 Août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales

Vu l’arrêté préfectoral du 7 Décembre 2004 relatif à la création de la Communauté de Communes Seine Mauldre

Vu la circulaire interministérielle N° NOR/LBL/B03/10091/C du 31 Décembre 2003 relative au paiement des dépenses de début d'activité des établissements publics de coopération intercommunale

Considérant que la Communauté de Communes Seine Mauldre, créée au 1er janvier 2005, ne disposera pas de budget propre à la date de sa création.

Considérant que dans l'attente de l'adoption de ce budget, l'exécution de certaines dépenses indispensables au fonctionnement de la communauté doit pouvoir être assurée.

Après en avoir délibéré, charge Monsieur le Maire de prévenir Monsieur le Trésorier, et
· l’autorise à signer une convention avec la Communauté de Communes Seine Mauldre afin de permettre à la Ville de Nézel de mandater elle-même, sur la base de son budget de l'année précédente, les dépenses nécessaires au démarrage de la Communauté de Communes et relevant des compétences qui lui ont été transférées, conformément à la délibération du Conseil Municipal de la ville Nézel, en date du 17 novembre 2004.
· Précise que les dépenses concernées sont déterminées par rapport aux compétences transférées, notamment les marchés, emprunts, contrats d'assurance, contrats de travail ou traitements dus aux fonctionnaires, contrats d’entretien et de maintenance, fournitures diverses et petit équipement... dans lesquels la Communauté de Communes Seine Mauldre est substituée, dès sa création, à la commune de Nézel..
· Dit que les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2005.








Gilbert LAIR








Maire de Nézel

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 20 janvier 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 11

L'an deux mil cinq, le jeudi vingt janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL, VOINIER, Mlle BECHET MM CARPENTIER, CRESTE, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUETet MAILLE.

Absent excusés : Messieurs TURPIN, MATTIAZZI et RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       11/ 01/ 2005


           DATE DE CONVOCATION   10/ 01 / 2005

OBJET

Branchement d’une propriété en eau potable

Monsieur Georges Maillé présente une demande de raccordement au réseau d’eau potable, de la propriété d’une famille nézelloise.

Il précise, qu’actuellement, cette propriété est alimentée par une source qui est très souvent tarie et les intéressés doivent demander l’aide des pompiers.

Cette situation intolérable à notre époque doit être régularisée.

C’est pourquoi, Monsieur Maillé a sollicité un devis auprès de la Lyonnaise des Eaux. Il le présente au Conseil Municipal précisant, que le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de La Falaise Nézel en prend 50 % à sa charge.

Ce devis s’élève à : 12.761 € HT 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à la majorité.









Gilbert LAIR

Maire de Nézel
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